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Formulaire plongeur extérieur  
 
  

Informations personnelles 

NOM : ………………………………   Prénom : ………………………………    

Date de naissance : ………………………………    

Nationalité : ……………………………………..…    

Adresse : ………………………………………………………………………………………...…… 

Téléphone Port. : ………………………………   Téléphone Bur. : ………………………………    

Email : …………………………………………………………………………………………………    

Entreprise / Profession : ……………………………………………………………………….……    

Niveau de plongée actuel - Date d’obtention - Organisme (FFESSM, Padi, SSI etc.) : 

……………………………..-……/……/…………-…………………….……………………………. 

Nombre de plongée total : ………..…        Date de la dernière plongée : ……/……/…………    

Numéro de licence FFESSM si précédemment affilié : ………………………….………………    

Date du certificat médical : ……………………………… Allergies : …………………………….   

Personne à prévenir en cas d’urgence :  

1) NOM, Prénom : ………………………………   Téléphone : …………….………………    

2) NOM, Prénom : ………………………………   Téléphone : ……………….……………    

 

Document à fournir – *voir modèle 

☐ Certificat médical – CACI* ☐ Décharge de responsabilité* 

☐ Règlement intérieur signé ☐ Autorisation parentale (<18ans)* 

☐ Carte de niveau ☐ Carnet de plongée 

☐ Assurance RC & individuelle pour la plongée en cours de validité 

 

 
 

PHOTO 
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Charte du Club de Plongée GERSMA 

➢ Un club historique et bénévole 
Le GERSMA est une association à but non lucratif (pas une entreprise) qui existe depuis plus de 
50 ans grâce à l’engagement de ses membres bénévoles.  
Aucun membre n’est employé : l’implication de chacun est essentielle à la vie du club. 

 
➢ Engagement associatif 

Participation à l’Assemblée Générale et aux votes. 
Contribution aux commissions ou groupes de travail (communication, matériel, sécurité, 
événementiel). 
Participation aux moments conviviaux organisés par le club (apéros, repas du club, AG, etc.). 

 
➢ Participation collective 

Chaque plongeur doit contribuer à la préparation et au rangement du matériel avant et après 
chaque activité. Le club fonctionne uniquement si tout le monde met la main à la pâte. 

 
➢ Prendre soin du matériel 

Le matériel du club appartient à tous : il doit être utilisé avec précaution, rincé après chaque 
plongée, et rangé correctement. Si vous ne savez pas comment ni ou ranger, demandez 
En cas de problème ou de casse, il est indispensable de le signaler immédiatement 

 
➢ Aide à l’organisation 

Les formations, sorties en mer, sorties baleines et évènements reposent sur la participation 
active des membres. Chacun est invité à aider à leur préparation et leur bon déroulement. 

 
➢ Sécurité 

Respect des consignes du DP et des encadrants 
Respect des règles de plongée établies par la FFESSM et le Code du Sport 
 

➢ Convivialité 
Le club est un lieu de partage, d’entraide et de bonne humeur. 
Respect mutuel entre les membres. 

 
➢ Esprit d’initiative 

Les idées, propositions et initiatives sont toujours les bienvenues. Le club vit grâce à 
l’engagement, la créativité et la solidarité de ses adhérents. 

 
➢ Entretien et nettoyage annuel 

Tous les plongeurs sont tenus de participer aux journées d’entretien et de nettoyage organisées 
chaque année pour assurer la pérennité du club et de ses équipements. 

 

 
GERSMA Diving Club Charter 

➢ A historic and volunteer-based club 
The GERSMA is a non-profit association (not a business) that has existed for more than 50 years 
thanks to the commitment of its volunteer members. 
No member are hired: the involvement of each member is essential to the life of the club. 
 

➢ Associative commitment 
Participation in the General Assembly and voting. 
Contribution to committees or working groups whenever possible (communication, equipment, 
safety, events). 
Participation in social gatherings organized by the club (apéritifs, meals, AGMs, etc.). 

 
➢ Collective participation 

Every diver must contribute to preparing and tidying up the equipment before and after each 
activity. The club only works if everyone lends a hand. 

 
➢ Taking care of the equipment 

The club’s equipment belongs to everyone: it must be used with care, rinsed after each dive, and 
stored properly. If you do not know how or where to store it, please ask. 
In case of damage or breakage, it is essential to report it immediately. 

 
➢ Helping with organization 

Training sessions, sea trips, whale-watching and events outings rely on the active participation of 
members. Everyone is invited to help with their preparation and smooth running. 

 
➢ Safety 

Compliance with the instructions of the Dive Director (DP) and instructors. 
Compliance with the diving rules established by the FFESSM and the Sports Code. 

 
➢ Friendliness 

The club is a place of sharing, mutual support, and good spirits. 
Mutual respect between members is essential. 

 
➢ Spirit of initiative 

Ideas, suggestions, and initiatives are always welcome. The club thrives thanks to the 
commitment, creativity, and solidarity of its members. 

 
➢ Annual maintenance and cleaning 

All divers are required to take part in the annual maintenance and cleaning days organized to 
ensure the sustainability of the club and its equipment. 



 

 

 

CeUWificaW  mpdical  d¶Absence  de  Contre-Indication  
à  la  pratique  des  activités  subaquatiques 

   
Je  soussigné(e)  Docteur,                                                   Exerçant à, 

Rayez la mention inutile* 

médecin,   généraliste*    du sport*      fédéral*  n° : 
                      diplômé de médecine subaquatique*             autre* : 
 

Certifie avoir examiné ce jour :                   NOM : 
 
Né(e)  le :              Prénom : 
 

et ne paV aYoiU conVWaWp, VoXV UpVeUYe de l¶e[acWiWXde de VeV dpclaUaWionV, de conWUe-indication 
cliniquement décelable à la pratique : 
 

    Ŀ de l¶enVemble des activités subaquatiques EN LOISIR 

       Ou bien seulement (cocher) :     Ŀ DES ACTIVITÉS DE PLONGÉE EN SCAPHANDRE AUTONOME 
                                     Ŀ DES ACTIVITÉS EN APNÉE 
                                     Ŀ DES ACTIVITÉS DE NAGE AVEC ACCESSOIRES 

 
 

 

      Ŀ de la ou des activité(s) suivante(s) EN COMPÉTITION (spécifier en toute lettre) : 

 
 

Pour mémoire les particularités suivantes nécessitent un certificat délivré par un médecin 
fédéral, du sport ou qualifié : 

- TRIMIX Hypoxique                             - APNÉE en PROFONDEUR > 6 mètres en compétition 

- Pratique HANDISUB                    - Reprise de l¶activitp aprqs accident de plongpe 
 

NOMBRE DE Ŀ COCHÉE(S) (obligatoire) : 
 

 

Remarque(s) et restriction(s) éventuelle(s) (en particulier pour l¶encadrement en plongée subaquatique«) : 

 
Un certificat est exigible toutes les 3 saisons (si renouvellement sans discontinuité de la licence) pour les disciplines : Nage avec 
Palmes, Nage en Eau Vive, Tir sur Cible, Hockey Subaquatique, Apnée jusqu¶j 6 mqtres. Pratique de l¶activitp jusqu¶j e[piration de la 
licence.      Un certificat est exigible tous les ans pour la pratique de la Plongée Subaquatique (Plongée en Scaphandre en tous lieux 
et en Apnée au-delà de 6 mètres). 
Sauf en cas de modificaWion de l¶pWaW de VanWp oX d¶accidenW de plongpe, TXi VXVpend la YalidiWp de ce ceUWificaW. 
Il est remis en main propre j l¶intpressp ou son reprpsentant lpgal. 
 

Pour consulter la liste des contre-indications à la pratique des activités subaquatiques fédérales et les préconisations de la FFESSM 
relatives j l¶e[amen mpdical, disponibles sur le site de la Commission Mpdicale et de Prpvention Nationale :     http://medical.ffessm.fr 
 

Fait  à :                             Signature et cachet : 
 
date :     

http://medical.ffessm.fr/
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DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ 
ACTIVITÉS DE PLONGÉE SOUS-MARINE 

 
1. Objet 

La présente décharge de responsabilité a pour objet d’informer le signataire des risques 
inhérents à la pratique de la plongée sous-marine et de dégager la responsabilité du club, de 
ses dirigeants, de ses encadrants et de ses membres bénévoles en cas d’accident ou d’incident 
survenant lors d’activités organisées par le club, que ce soit en mer, en piscine ou lors de 
déplacements. 

 
2. Information sur les risques 

Le signataire reconnaît avoir été informé que : 

 la plongée sous-marine est une activité comportant des risques pouvant entraîner des 
accidents graves (barotraumatismes, maladies de décompression, embolies gazeuses, 
noyade, etc.) ; 

 ces risques peuvent survenir malgré le respect des consignes de sécurité, l’entretien du 
matériel et la présence d’encadrants qualifiés ; 

 il est possible, que les infrastructure médicales soient dépourvus ou rendent 
inaccessibles les chambres de décompression  

 il est possible, que certain site de plongée ne se trouvent pas à proximité immédiate 
d’infrastructure médicale; 

 il appartient à chaque plongeur de s’assurer personnellement de sa bonne condition 
physique et de la validité de son certificat médical d’aptitude à la plongée. 

En connaissance de ces risques, le signataire déclare participer librement et en toute 
connaissance de cause aux formations et plongées organisées par le club. 

 
3. Responsabilité du club et des encadrants 

Le participant déclare expressément : 

 avoir été informé que le club exerce en Côte d’Ivoire, où les encadrants et responsables 
agissent à titre bénévole dans le cadre associatif ; 

 reconnaître que ni le club, ni ses dirigeants, ni ses encadrants ne peuvent être tenus 
responsables des accidents ou dommages pouvant survenir à sa personne, à ses biens 
ou à des tiers, sauf faute lourde ou intentionnelle ; 

 s’engager à respecter toutes les consignes de sécurité, le matériel, le règlement intérieur 
et les décisions des encadrants ; 

 s’engager à ne pas engager de poursuites judiciaires ou réclamations civiles à l’encontre 
du club, de ses dirigeants, encadrants ou membres bénévoles pour tout accident ou 
incident survenant lors des activités de plongée ; 

 étendre cette renonciation à toute action, réclamation ou poursuite pouvant être engagée 
par ses héritiers, ayants droit ou représentants légaux. 
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4. Assurance 

Le signataire reconnaît avoir été informé que : 

 le club est affilié à la FFESSM et bénéficie d’une assurance responsabilité civile fédérale 
pour ses activités ; 

 il lui appartient, en tant que plongeur, de souscrire personnellement à une assurance 
individuelle accident et/ou assurance complémentaire couvrant la pratique de la plongée 
en Côte d’Ivoire. 

 
5. Engagement personnel 

Le signataire déclare : 

 participer de son plein gré et en toute connaissance de cause; 
 assumer l’entière responsabilité des conséquences pouvant résulter de sa participation; 
 autoriser le club à prendre toutes mesures nécessaires en cas d’accident (premiers 

secours, oxygénothérapie, transport médical, hospitalisation). 

 
6. Validité 

Cette décharge est valable pour l’ensemble des activités de plongée et formations organisées 
par le GERSMA sans limite de validité dans le temps. 
Elle ne dispense pas de l’obligation de présenter les documents exigés par le club. 

 
7. Signature 

Je soussigné (NOM et Prénoms du plongeur) ............................................................................, 
reconnais avoir pris connaissance des risques liés à la plongée sous-marine et dégage le club 
GERSMA, ses dirigeants et encadrants de toute responsabilité. 

Fait à : ................................................... Le : .................................................... 

Signature :  

 
Pour les mineurs 

Je soussigné (NOM et Prénoms du représentant légal) ............................................................., 
autorise mon enfant à participer aux activités de plongée du GERSMA et accepte les termes 
de la présente décharge. 

Signature du représentant légal :  


























